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MONSEIGNEVR
T VBEVF»

BARON DE BLANZART,
ET DE VERT , CONSEILLER DV ROY
en fes Confeils , Prefident en fa Chambre des
Comptes , Ôc Sur - Intendant des Finances,
Domaines & affairesde la Reync Merc du Roy.

ONSEIGNEFR ,
Je riens pas plûtofi eonceu le deffein de mettre ceLiure en lumière , que ie me propo/ay ri implorer pourluyvojire proteclion glorieufè . En effet> comme il porte

grauéfurfonfrontijpice Le Palais de l ’
Honnevret de la Gloire ; te nepouuois, ce meJemble , Pof¬frir a perfûme qm pojfedajk anec pim riaduantàge

a ij



E P I S T R E.
ces nobles pfi precieufes qualités , que vous les pojfe-
de& . Qui nefait , MONSEIGNEUR , iufqu

’a

quel degré d ’honneur vofire mérité p<g vofire vertu

vous efleuent , p£ qui peut ignorer la gloire de vos

actions , pef celle de vofire tllufire employ ? Certes,
MO NSE IGNE ER , il faut bien que l ’vne pfi
ïautre répandent en vous des lumières extraordinai¬

res , puis quelles charment les Cercles , pf le Louure,

pej quelles rawjfent le cœur de cesfiacres Oracles qui

compofentvne Cour S ouueraine , dont vous efi es l’tl-

lufire ornement 5 Eomne vous e(tonnereẑ donc pas,
M 0  NS EIGNEER ,file mien éclairéde ces mef--

mes rayons , ma infptré le defir de conjacrer l’ Hon¬

neur a l ’ Honneur , pg la Gloire ^ la Gloire . le ne

prêt ens pas icy d ’enfaire vn parallelle de longue eften-

duë,puifque vofire modefiie ne lepouroit foufirir , çy*

que d ’ailleurs on ne doit point apprendre ce que per-
jonne ri ignore 3 Eauantage mon fiyle ri égalant pas
la majefié du fujet , ilfer oit a craindre que mes louan¬

ges ne luy fuffent pas proportionnées. ‘Tout ce que ie

puis dire, MONSEIGNEER , cëfi qùapres tant
d ’

obligations , dont nofire Ordre vous efi redeuable,
mon h meferoit afiurément ingratte,fi elle ri animait

ma plume a lespublier , pffielle nefaijoit e'clatterfies

iufies rejfentimens des faueurs particulières dont luy

finfie s toujours prodigue . Aufsi , MON SE I-

GNEER , comme nousfommes les continuels objets\
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de vos pieufis libéralités , vous efie s lefit jet étemel de
nosvœux , ?yf de nos offrandes. Cefi tout ce que nous
pouuons dans l ’

efiat ou Dieu nom a efiablùfur la ter¬
re , çfi tout ce quvnpuifiant A/liniftre de Ehemis,
comme vous efies , peut attendre des humbles fblitai-
res dévn Cloifire . Jlefi bien vray , M . ONSEI-
GNEFR,  que ie prens la liberté de vous offrir vn
Liure qui n a rien de commun auecque la prière,
que ces matières que iy trait te desplus tlluflres Famil¬
les de France , de leurs Blasons , des Sacres de nos
Boys , de leurs B aptefine s , de leurs Pompesfunèbres,
pef de leurs Sntrées falemnelles , fimblent neftre pastout a fait conuenables a la condition que iay em-
hrafiée s Ad ai s comme mon Genie ma portéparticu¬lièrement a la recherche exa £te pénible de ces nou-uelles curiofitezj , çgf qu il nefi non plus deffendu aux
Religieux , quau refie des hommes , de s appliquer à
ïefiude épineufe de ï Hifioire , tay crû que vous ne les
dédaigneriez ^ pas ,fi iofois vous lesprefinter , çf fi ie
vous fuppliois en mefine temps de permettre que ie me
qualifie £ orefhauant du titre glorieux ,

*MONS EIGNEFR,

De
Voflre ires-humble ttm -obeïjfant»& tres -fidetteferaiteart

JE. ANSELME.
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NO v s Frere Patrice de Sainte Magdelaine,Vicaire General
_ des Freres Hermites DefchaulFés de l’Ordre de S . Auguftin,
de la Congrégation de France : permettons au R . P . Anfelme

de la Vierge Marie , Preftre profés de la Prouince de France,
de faire imprimer vn Liure intitulé , Le Palais de l' Honneur ,
dont les recherches curieufes font d ’vn long & pénible trauail,

& fort vtiles à la Noblcflè . Donné à Paris en noftre Conuent

Royal de Noftre - Dame des Victoires , le premier de May de

l’année 1663.

F. Patrice de Sainte Magdelaine , Vie Gen.

F. Lovis , Secret, de la Congreg.
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